PROCÈS-VERBAL
Ordre des chimistes du Québec

Assemblée générale annuelle 2010
Le 22 octobre 2010– Holiday Inn Midtown, Montréal
1. Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée 
M. Guy Collin, chimiste et président du Conseil d’administration ayant constaté l’atteinte du quorum déclare la réunion ouverte.
M. Martial Boivin, chimiste et P.-d.g. agit à titre de secrétaire de la réunion.
Me Jean Lanctot, procureur de l’Ordre agit à titre de modérateur.
M. Claude Chartrand, chimiste et syndic représente le Bureau de syndic.
2. Adoption de l’ordre du jour
Sur proposition dûment appuyée, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité.

3. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 19 septembre 2008
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal du 25 septembre 2009 est adopté à l’unanimité.
Affaires découlant du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 25 septembre 2009

Rien à signaler

4. Présentation du rapport annuel 2009-2010
Le président du Conseil d’administration, M. Guy Collin, présente les faits saillants de l’année 2009-2010 contenus dans le rapport annuel remis aux membres :
· Actualisation de la définition du champ d’exercice de la chimie et détermination des activités exclusives,

· Démarches concernant les arrangements de reconnaissance mutuelle avec la France, l’Ontario et l’Alberta dans le cadre du dossier de la mobilité professionnelle;

· Au chapitre du bureau du syndic et des comités statutaires :
· Les membres sont invités à consulter le rapport annuel 2009-2010 faisant état de l’ensemble des activités.
· Au chapitre des Finances :
· Rapport du vérificateur Allard CA inc.

· Faits saillants :

· Excédent (Insuffisance) : (29 897 $)
· Actifs nets : 497 992 $

· Non affectés 517 576 $

· Investis
8 432 $

· Fonds des projets spéciaux (28 016 $)
· Au chapitre du Tableau des membres :
· Tableau des membres au 31/03/2010
· 2498 Plein droit
           +66
·   121 Entraînement
           +18
· 2619 Total
                        +84
· Premières inscriptions          +183 dont 60 hors du Québec

· Réinscriptions                       +236 (166 en 2009)
· Radiations                              -335
· Perspectives :

· Plan stratégique 2010-2013;

· Campagne de sensibilisation et de conformité à la Loi sur les chimistes professionnels.;

· Poursuivre les travaux concernant l’actualisation de la Loi sur les chimistes professionnels.;
· Finaliser les accords de reconnaissance mutuelle des compétences.

5. Décisions 2009-2010
5.1 Élection du vérificateur comptable
· Il est résolu par le Conseil d’administration de proposer aux membres de reconduire le mandat de Allard CA inc. à titre de vérificateur chargé de vérifier les livres et comptes de l’Ordre des chimistes pour l’année 2010-2011.
Sur proposition dûment appuyée, la résolution est adoptée à l’unanimité.

5.2 Cotisation 2011-2012
· Sur proposition dûment adoptée par le Conseil d’administration, il est résolu de proposer de majorer la cotisation annuelle 2011-2012 à 382 $ (+10 $ ou 2,7 %) pour un membre de plein droit (la référence) et d’ajuster les autres classes de cotisation selon les ratios établis.

Sur proposition dûment appuyée, la résolution est adoptée à l’unanimité.
5.3 Modification de la classe de cotisation « Droits limités »
· Le Conseil d’administration sur résolution dûment adoptée propose aux membres présents à l’AGA de modifier la définition en y retranchant les mots « ou qui l’exerce sous la direction d’un membre de plein droit » pour se lire ainsi :

· Un membre de l'Ordre qui n'exerce pas la chimie professionnelle ou qui enseigne exclusivement la chimie ou une matière connexe dans un établissement d'enseignement ou qui y poursuit des recherches et qui peut prendre le titre de chimiste ou de chimiste professionnel conformément au Code des professions et à la Loi sur les chimistes professionnels.
Sur proposition dûment appuyée, la résolution est adoptée à l’unanimité.
6. Questions / Commentaires


Le président sonde l’intérêt des membres .quant à l’intégration potentielle des microbiologistes à l’Ordre des chimistes du Québec. La réponse étant favorable, le président prend acte de la volonté exprimée par les membres.
7. Levée de l’Assemblée générale annuelle 2010
Sur proposition dûment appuyée, le président, M. Guy Collin, chimiste déclare l’assemblée générale annuelle levée à 20 h.
Le président-directeur général et secrétaire,
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Martial Boivin, chimiste, M.B.A.
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